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L’objectif est de disposer d’adresses nommées sur la commune

 Dénomination de l’ensemble des voies communales publiques et privées

Numérotation de tous les bâtis

Pour info en Drôme Ardèche 50% des communes disposent déjà d’un plan d’adressage

 Un investissement comprenant : 

•la prestation de La Poste

•L’achat des plaques, signalisation des voies par la 
municipalité (fixer sur les bâtiments dans les cas 
possible) + fourniture sans pose d’une plaque avec 
numéro par adresse.

1/ Qu’est ce que l’adressage ?



2/ Pourquoi un plan d’adressage ?
La communauté de commune de Val d’Ay a fait le choix de développer l’accès au 
numérique à la maison : 

•Motivé par Ardèche Drôme Numérique (ADN) pour le déploiement du réseau de 
fibre à la maison (FTTH)

 Identifier chaque bâtiment à raccorder (numéro + nom de voie)

•Maintenir et améliorer un service de proximité
 Les services de livraisons
Améliorer l’accès aux soins et services de secours
Développer les services à la personne

•Disposer d’une base de données de qualité
 Orientation plus facile et mise à jour des GPS

•Disposer d’adresse complètes numérotées

•Dénomination de l’ensemble des voies communales publiques et privées 
desservant du bâti



3/ La règle d’attribution d’un numéro

Avant tout, ce processus est en partenariat avec La Poste et développé 
par un groupe de travail

•Les équipements collectifs : STEP / CAPTAGES / RESERVOIR / TRANSFORMATEURS

•Les habitations = Maison avec toit + ligne EDF

•Les granges; avec un projet de rénovation motivé dans les 5 ans à 
venir, une présentation sommaire du projet doit être transmisse en 
mairie.

•Terrain viabilisé (absent sur la commune)



4/ Comment nommer les voies ?
A noter : les lieux dits ne changent pas, les adresses se complètent

•Recensement des voies (35 sur la commune dont 9 dans le village)

•Les principes retenus

 Tout bâti visible depuis la voies porte le nom de la voie

 Les voies privées menant à un SEUL bâti prend le nom de la voie publique + notion de 
distance sur panneau si besoin (exemple les Affortis, la voies est Route du Mahun)

 Eviter les homonymies communales et inter code-postales (exemple du Chambon) 

 le principe du « Y » (exemple La GrangetteΧύ

Numéros paireNuméros impaire

Y



5/ Les voies retenues sur la commune
A  - ROUTE DU MAHUN 

B - ROUTE DE FONTANES

C - MONTEE DE GRAND
SOULAGE 

D  - ROUTE DE VEYRINES 

E - ROUTE DE CHAMPAVEIRE

F - ROUTE DES FLOTS 

P - ROUTE DE LA FURGONNE  

G - ROUTE DE MIALLER

H - ROUTE DE GASPARD 

I - ROUTE DE ROSSIGNOL 

J - CHEMIN DE SAIGNE
LONGUE  

K - ROUTE DU BOURGET

L - ROUTE DE LA GRUYERE 

M - ROUTE DE LARZALIER 

N - CHEMIN DU NANT

O - CHEMIN DU BUISSON 

Q - ROUTE DE BOIRAYON 

R - ROUTE DE MEUNIER

S - CHEMIN DE GRANGE NEUVE

T - CHEMIN DE COURBIERE   

U - CHEMIN DE LAPRAS 

V - CHEMIN DU TRAITEUR 

W - CHEMIN DE LA NIVOULE

X - CHEMIN DES FANGES  

Y - CHEMIN DES SOURCES

Z – HAMEAU DE VEYRINES 



6/ CARTE - Les voies retenues sur la commune



7/ Les rues du village

AA GRANDE RUE DES FERMIERS

AB RUE DU FORGERON 

AC PLACE DU PORTE-POT

AD ALLEE DU MARECHAL FERRANT 

AE PASSAGE DU CHARRON 

AF RUE DU SABOTIER  

AG RUE DES LAVANDIERES 

AH PASSAGE DU BOULANGER

AI PASSAGE DU BARBIER



8/ Vos formalités après l’adressage

Un accompagnement par le service de La Poste pour vous aider avec 
votre nouvelle adresse

 Votre numéro + adresse vous seront communiqués.

Les démarches en votre possession pour communiquer 
votre nouvelle adresse.

Les outils existant, Internet, …

Qui prévenir lors d’un changement d’adresse.



9/Pour l’ADN à venir …

Seront concernés : 

•Les équipements collectifs à définir au cas par cas

•Les bâtis = Toiture +  ligne EDF(Compteur) et/ou TELECOM

Ou projet motivé en cours avec un dossier de permis de 
construire ou déclaration de travaux déposé en mairie

•Terrain viabilisé



10/Vos remarques et suggestions

Si vous souhaitez vous manifestez, une boîte à idées est mise à votre 
disposition

Merci de votre attention


